
 

Nouveaux rythmes éducatifs                          modèle de grille horaire  territoire où l'école débute  à 9h  se termine à 17h 
 « Rythmes de vie de l’enfant en semaine scolaire)  

Horaires identiques : lundi, mardi, jeudi et vendredi, le mercredi uniquement école matin. Pour info,
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2 services  
1er repas de 12 h  à 12 h 40 
2ème repas 12h45 13h15 

sieste possible dès
(pour les plus jeunes ) 

 13 h 00 

 
NTAP de 13h30 à 14h35 

 
APC  Effectif partiel ou total 
Horaires de 13h50 à 14h35 

 

 
Tr

an
sp

or
t c

ol
le

ct
if 

Id
em

 2
01

2 
 

 
 
 

Ecole  
_  

après midi 
 

Tr
an

sp
or

t c
ol

le
ct

if 
  à

 1
7h

 
id

em
 2

01
2 

 
 
 
 

Accueil de 
loisirs  

du 
 soir 

fa
m

ili
al

es
 

à partir de 13h30  
accueil des enfants qui 
rentrent manger chez 

eux  

 
Particularité : ce secteur en  RPI nécessite des  transports collectifs  également  le midi/deux, avec un décalage horaire (10mm) entre les 2 écoles 

NTAP nouveaux temps d'activités périscolaires (ACM) 
APC: Activités pédagogiques complémentaires (Ecole)  

 


